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Concours	pour	l’accès	en	1ère	Année	Cycle	Ingénieur	à	l'IAV	Hassan	II	

Filière	Sciences	Géomatiques	et	Ingénierie	Topographique	

	

Dans	la	limite	des	places	disponibles,	l'Institut	Agronomique	et	Vétérinaire	Hassan	II	organise	un	
concours	pour	l'accès	en	1ère	Année	Cycle	Ingénieur	des	deux	@ilières	de	Génie	Rural		

• Sciences	Géomatiques	et	Ingénierie	Topographique	

Ce	concours	est	ouvert	aux	candidats	remplissant	les	conditions	ci-dessous	:		

- Titulaires	des	diplômes	de	DEUG	et	DEUST	(maths,	informatique,	physique)	ou	équivalents,		
- Titulaires	de	diplôme	de	technicien	spécialisé	ou	équivalent	en	Topographie.		
- Avoir	obtenu	des	mentions	biens	durant	leurs	parcours	de	formation.		

Compétence	recherchée	:		

-	Formation	en	Mathématiques,	physique,	informatique,	statistiques	et	français	;	
-	Connaissances	dans	les	domaines	liés	à	la	@ilière	choisie.		

Dossier	de	candidature	:		

- Une	demande	manuscrite	adressée	 à	Monsieur	 le	Directeur	de	 l’IAV	Hassan	 II,	précisant	 le	
choix	de	la	@ilière	;	

- Copie	certi@iée	conforme	du	Baccalauréat	(recto-verso)	;		
- Copies	certi@iées	conformes	des	notes	obtenues	après	le	Baccalauréat	;		
- Copie	certi@iée	conforme	du	diplôme	obtenu	après	le	Baccalauréat	;		
- Un	C.V.	précisant	les	coordonnées	du	candidat	(adresse,	N°	de	téléphone,	e-mail)	;		
- Copie	légalisée	de	la	CIN	;		

	
Soumission	des	dossiers	en	ligne	sur	le	lien	:	h"ps://concours.iav.ac.ma/		 

Dernier	délai	de	réception	des	dossiers	sur	la	plateforme	de	l’IAV	Hassan	II	:	17	juillet	2026.		

	
Date	et	lieu	de	déroulement	de	l'épreuve	écrite	:	Jeudi	17	Septembre	2026,	à	09 heures	à	l’IAV	
Hassan	II.		
Les	candidats	invités	au	concours	écrit	doivent	se	présenter	au	lieu	du	concours	une	(1)	heure	
avant	l’heure	du	concours	et	doivent	être	munis	de	leurs	invitations	et	Carte	d’Identité	Nationale	
(CIN)	

Modalités	de	sélection	:		

- Présélection	sur	étude	des	dossiers	;	
- Epreuves	écrites	en	:	mathématique	/	physique	/	statistique	/	français.	
- Les	admissibles,	après	l’épreuve	écrite,	seront	invités	à	l’épreuve	orale.	


